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                  Bulletin n° 100  -  Mars 2019 

 

Président : Alain Valette 

president@unionbelge-neuchatel.ch 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                              Le mot du Président     

 

      Chères et chers membres de l’UBN, 

Le 19 février dernier, le nouvel ambassadeur de Belgique à Berne, M. Willy de Buck, a réuni à la 

Résidence quelques représentants des six clubs belges de Suisse. Dans une ambiance très 

sympathique et détendue, les convives ont fait honneur au buffet (ah, les carbonades flamandes !) et 

au bar richement pourvu en bières bien de chez nous. Dans mon message de remerciement au nom 

des 6 clubs, j’ai eu plaisir à remercier M. l’Ambassadeur de perpétuer la tradition initiée par ses 

prédécesseurs Jan Luyckx et Frank Recker, à savoir entretenir les contacts entre la représentation 

diplomatique à Berne et les expatriés : pour cultiver les liens belgo-suisses il faut soigner le terreau 

des Belges installés en Suisse ! 

Je vous souhaite une bonne lecture de ce Bulletin de l’UBN – le CENTIEME ! J’aurai plaisir à vous voir 

ce printemps à l’une ou l’autre de nos activités. 

Bien cordialement,  

Alain 

  

Union Belge de Neuchâtel 

mailto:president@unionbelge-neuchatel.ch
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Petit retour sur l’après-midi à Aquatis 

Le 9 février, 10 membres de l’UBN rejoint par 2 Belges du club de 
Bâle et 2 couples de celui du Valais, ont pris part à une visite 
passionnante des aquariums d’Aquatis à Lausanne sous la conduite 
d’une charmante guide aussi passionnante que sympathique. Après 
les membres ont eu plaisir à se retrouver et à faire plus ample 
connaissance avec nos compatriotes des autres clubs lors d’une 
pause à la cafétéria. Notre guide, toujours aussi passionnée nous a 
ensuite fait découvrir les coulisses d’Aquatis lors d’une balade à 
l’envers des décors. Un immense merci à Jean-Claude et Léontine 
Steens qui ont organisé cette formidable après-midi ! 

 

 

 

 

 

Nos activités printanières 

 

Visite de Canal Alpha – Vendredi 29 mars 2019 

 
Le vendredi 29 mars, Jean-Louis Juncker vous convie à une 
visite des studios de Canal Alpha, une occasion unique de 
découvrir un studio de télévision. 

Rendez-vous à 16h45, Route de Boudry 14, à 2016 
Cortaillod. 

 
Possibilité de souper ensemble à l’issue de la visite au 
restaurant Le Pilotis, à Petit Cortaillod 25 à 2016 Cortaillod 
dans un beau cadre au bord du lac de Neuchâtel. 
http://www.pilotis.ch/ 
 

Merci de vous annoncer par téléphone au 077.413.72.39 ou par mail president@unionbelge-
neuchatel.ch en précisant si vous vous inscrivez à la visite (offerte) et/ou au souper (à vos frais) ainsi 
que le nombre de personnes. L’UBN offre l’apéro avant le souper. 

 

 

 

 

  

http://www.pilotis.ch/
mailto:president@unionbelge-neuchatel.ch
mailto:president@unionbelge-neuchatel.ch


   3 

Spectacle de danse-théâtre, tous publics, dès 8 ans – Mercredi 3 avril 2019 

L’Association Danse Neuchâtel (ADN) et le Théâtre populaire 
romand (TPR) nous convient à un spectacle « danse-théâtre » 
pour petits et grands ! 

Comment se confronte-t-on aux questions existentielles 
lorsqu’on est haut comme trois pommes ? Comment les enfants 
pensent-ils la vie et la mort ? Et l’éternité ? … Dans sa nouvelle 
création « Forever », la chorégraphe Tabea Martin met en scène 
l’imaginaire des enfants, qu’elle transforme en mouvements 
pour cinq jeunes adultes interprètes.  

Le spectacle est à 16h15 ; Philippe Olza, membre du comité de 
l’UBN, propose de nous retrouver à un goûter/boissons dès 15h 
dans le Foyer du théâtre (TPR).  

Chacun règle sa place, et le goûter/boissons est offert  
CHF 35.– plein tarif 
CHF 30.– Amis TPR 
CHF 20.– AVS / AI, apprentis, étudiants, chômeurs, carte Caritas 
CHF 15.– moins de 25 ans, et professionnels du spectacle vivant 

Inscriptions si possible jusqu’au 17 mars, au plus tard jusqu’au 22 mars 2019 pour le goûter et les 
places, auprès de Philippe Olza au 078 673 70 90, ou par E-mail: info@olza.com 

A propos du spectacle: 
www.danse-neuchatel.ch/SPECTACLES-2019/TABEA-MARTIN 
www.tpr.ch/spectacle2018_2019/forever 

En lien à ce spectacle, il y a par ailleurs la possibilité de participer à l’atelier « Et Après? », le lundi 1er 
avril (ce n’est pas une blague …!) Entrée libre, places limitées, sur inscription : 
https://www.danse-neuchatel.ch/ATELIERS-2019/ET-APRES 
 
 
 
 
 

Spectacle de danse contemporaine – Mercredi 3 et jeudi 4 avril 2019 

La Cie belge « Rosas » (Anne Teresa De Keersmaeker) viendra 

bientôt à Neuchâtel ! 

« Rosas danst Rosas » sera à l’affiche du théâtre du Passage 

les 3 et 4 avril 2019, à 20h. 

Un grand événement, auquel la direction du théâtre réservera 

un accueil privilégié à notre communauté belge. Ainsi, deux 

belles places sont offertes pour le prix d’une ! …. à chaque 

membre d’une union ou association belge de Suisse. 

CHF 60.– plein tarif 
CHF 50.– tarif réduit 

www.theatredupassage.ch/spectacles/rosas-danst-rosas 

Places numérotées : inscriptions dès à présent et au plus tard le dimanche 17 mars auprès de 

Philippe Olza, info@olza.com / 078 673 70 90. 

mailto:info@olza.com
http://www.danse-neuchatel.ch/SPECTACLES-2019/TABEA-MARTIN
http://www.tpr.ch/spectacle2018_2019/forever
https://www.danse-neuchatel.ch/ATELIERS-2019/ET-APRES
http://www.theatredupassage.ch/spectacles/rosas-danst-rosas
mailto:info@olza.com


   4 

Célébrée dans le monde entier, cette pièce pour quatre danseuses 

est considérée comme une œuvre essentielle dans l’histoire de la 

danse contemporaine. En 1983, la chorégraphe belge Anne Teresa 

De Keersmaeker signa avec « Rosas danst Rosas » une pièce qui 

porta à son apogée le style minimaliste. Mariant rigidité 

structurelle, expressivité physique et sens de la rupture, la 

chorégraphie pousse les danseuses jusqu’à l’épuisement, tout en 

leur faisant adopter des attitudes du quotidien. Une reprise très 

fidèle à la création et dont la bande son reprend intégralement la 

musique originale, composée durant le processus chorégraphique. 

Le Soir, Bruxelles : …… « Rosas danst Rosas n’a rien perdu de sa puissance visuelle, de son charme, de 

son mélange d’espièglerie et de violence contenue, de sa décharge d’adrénaline qui emporte le 

spectateur et les danseurs dans un tourbillon de mouvements répétitifs à couper le souffle.» ….. 

www.rosas.be/fr/productions/378-rosas-danst-rosas 

https://nl.wikipedia.org/wiki/Anne_Teresa_De_Keersmaeker 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Anne_Teresa_De_Keersmaeker 

 
 
 
 
 

Spectacle de théâtre – Samedi 11 mai 2019 

Le Théâtre populaire romand (TPR), accueillera le samedi 
11 mai, à 18h15  « Les Enfants du soleil » (prix de la critique 
belge en 2017) de Gorki, dans la magnifique salle de 
l’Heure Bleue à La Chaux-de-Fonds. 

 

Avant d'applaudir la troupe belge "Cie du Vendredi" (Rideau de 
Bruxelles), Anne Bisang (directrice artistique du TPR), invite la 
communauté belge et les amis-es de Belgique à 
une visite surprise des coulisses de deux joyaux 
du patrimoine architectural local : son théâtre à 
l'italienne de 1837 (l'Heure Bleue) et sa fameuse 

Salle de Musique de 1955. Une coupe de champagne Mauler vous sera servie 
au foyer du théâtre à l'issue de la visite ! La visite et l’apéro sont offerts. 

17h-17h30 : Visite Heure Bleue & Salle de Musique 
17h30-18h : Apéro  
18h15 : Spectacle (durée 2h15) 

Tarif jeune 15.– moins de 25 ans et professionnels du spectacle vivant (avec une pièce de légitimation valable) 

Tarif réduit 20.– apprentis, étudiants, chômeurs, AVS / AI, CarteCulture, (pièce de légitimation valable) 

Amis TPR 30.- 

Plein tarif 35.– 

Places numérotées : inscriptions dès à présent et au plus tard le dimanche 31 mars auprès de 

Philippe Olza, info@olza.com / 078 673 70 90. 

www.tpr.ch/spectacle2018_2019/les-enfants-du-soleil  

http://www.rosas.be/fr/productions/378-rosas-danst-rosas
https://nl.wikipedia.org/wiki/Anne_Teresa_De_Keersmaeker
https://fr.wikipedia.org/wiki/Anne_Teresa_De_Keersmaeker
mailto:info@olza.com
http://www.tpr.ch/spectacle2018_2019/les-enfants-du-soleil
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Sortie au Lac Noir – Samedi 22 juin 2019 

 

 
 

Venez passer une belle journée en toute amitié avec l’UBN, le samedi 22 juin, dans le cadre 

exceptionnel du Lac Noir près de Fribourg ; vous y verrez entre autres le dragon et le chemin des 

sorcières. 

Le Lac Noir est situé à 66 km de Neuchâtel et à 1'046 m d’altitude, comptez 1h30 pour vous y rendre 

en voiture. C’est un très beau petit lac (longueur 1,4 km, largeur 500 m et profondeur 10 m). On en fait 

le tour en 1h30 en flânant. Nous vous proposons d’en faire le tour, de partager ensuite un bon repas et 

enfin de nous mesurer au mini-golf. 

Départ de Neuchâtel : 9h. 

Au vu des inscriptions, nous vous proposerons un covoiturage et si vous avez besoin d’un 

sympathique chauffeur, faites-nous signe ! 

Lieu de rendez-vous : au lac noir à 10h30.  

Parking de l’hôtel restaurant Hôtel Bad, Seestrasse 89 à 1716 Schwarzsee 

Fin de la balade : vers midi. 

Repas et boissons à charge des participants  

mais l’UBN offre l’apéritif à ses membres. 

Repas : 12h30 au restaurant de l’hôtel Bad.  

Mini-golf à 100 m de l’hôtel. 

Afin d’organiser au mieux le covoiturage et de réserver le restaurant, nous vous demandons de vous 

inscrire jusqu’au 31 mai, auprès d’Alain Valette, par téléphone au 077.413.72.39 ou par mail 

president@unionbelge-neuchatel.ch. 

Cette sortie est proposée et organisée par Georges Alleyn qui retourne chaque année avec beaucoup de 

plaisir au Lac Noir. 

 

 

 

 

mailto:president@unionbelge-neuchatel.ch
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Spectacle belge ou en lien avec notre plat pays 

 
 
 

L’humoriste belge Bruno Coppens dans « LOVER BOOKÉ »  

 Samedi 9 et Dimanche 10 mars 2019 

 
« Chamboulé par cette planète en phase terre minable, entre Forrest 
Trump et Daechetterie, Bruno vient au chevet du public. Comme l’homme 
ne descend pas du sage, il remontera dans le temps pour trouver la faille, 
cet instant où l’histoire a tout foiré.... »  

http://theatre-atelier.ch/lover-booke/ 

Le samedi 9 mars 2019 à 20h30 et le dimanche 10 mars à 17h, au 
Théâtre de l'Atelier, Rue du Moulin 27, 2732 Reconvilier. 
 
 

 
 
 

Informations administratives sur les pensions 
belges des Belges résidant en Suisse. 
 

 

Tiré du Journal des Belges à l’étranger de l’UFBE : 

Du numéro 300 (janvier-février 2019) : pour introduire une 

demande de pension belge depuis l’étranger : « Si vous résidez en Suisse, vous devez introduire votre 

demande auprès de l’instance locale qui est compétente pour la sécurité sociale si c’est dans ce pays 

que vous terminez votre carrière professionnelle » 

Du numéro 299 (novembre-décembre 2018), sur la nouvelle convention fiscale belgo-suisse : depuis 

le 1er janvier 2018 les pensions de source belge sont imposables par la Belgique et non plus par la 

Suisse. « Les pensionnés belges résidant en Suisse devront désormais introduire chaque année une 

déclaration de leurs revenus de source belge à l’Impôt des non-résidents. (…) Cette déclaration est un 

peu compliquée et présente certains pièges que les fiscalistes de l’UFBE peuvent expliquer aux 

membres de l’UFBE.  (…) Les pensionnés belges résidant en Suisse devront modifier leur déclaration en 

Suisse en ce sens que les pensions belges devront désormais toutes être déclarées comme non 

imposables, mais retenues pour le calcul de la réserve de progressivité » 

Vous retrouverez d’autres renseignements à ce sujet dans le bulletin 97 du printemps 2018. 

http://unionbelge-neuchatel.ch/wp-content/uploads/2018/03/Bulletin97UBN.pdf 

ainsi que sur : 

http://www.unionbelgevalais.com/images/pdf/UFBEpensionsbelges2018.pdf 

  

http://theatre-atelier.ch/lover-booke/
http://unionbelge-neuchatel.ch/wp-content/uploads/2018/03/Bulletin97UBN.pdf
http://www.unionbelgevalais.com/images/pdf/UFBEpensionsbelges2018.pdf
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Recette : Quiche au fromage de Herve et chicons 

Voici une délicieuse manière d’introduire un air du pays à votre table même si cette recette originale 
n’a rien d’un grand classique. Essayez, vous allez vous régaler !  

Et comme toujours, nous vous proposons une recette facile. Enfin, … oui la recette est simple. Par 
contre, vous procurer du fromage de Herve, ça, ça est une fois pas si évident… Personnellement, j’en 
ramène à chacun de mes retours du plat pays… En plus, ça éloigne les douaniers fouilleurs de coffre… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ingrédients  

 1 fond de tarte en pâte brisée (d’après votre recette favorite) cuit 10 minutes à blanc 

 4 beaux chicons 

 100 gr de fromage de Herve 

 75 gr de fromage râpé (selon votre goût : gouda vieux, …) 

 250 gr de yaourt nature 

 Poivre et sel  

 Muscade 

 4 oeufs 
 

Préparation 

Lavez les chicons et débitez-les en morceaux dans le sens de la longueur. Déposez-les dans une poêle 
avec un petit peu d’eau et faites-les braiser tout doucement et longuement. Soyez patient et surtout 
surveillez-les bien pour ne pas les laisser brûler et rajouter un peu d’eau de temps à autre si 
nécessaire. Ils vont être délicieusement « caramélisés » ! Si si… 

Battez les œufs avec sel, poivre et noix de muscade, ajoutez le fromage de Herve (débité en petits 
morceaux) et un peu du fromage râpé. 

Répartissez les chicons sur le fond de tarte précuit, recouvrez avec le mélange œufs-fromage. 
Saupoudrez du reste de fromage râpé. 

Cuisez 30 minutes à 180° 

 

Accompagné d’une bonne petite salade variée, voilà un délicieux souper et une chouette manière de 
faire découvrir notre gastronomie à vos amis suisses. 

 

Miam miam  !   
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Nous sommes ravis d’avoir plusieurs membres qui s’investissent avec beaucoup d’enthousiasme pour 

organiser des sorties. 

Vous aussi, vous avez certainement des coups de cœur ! Pensez donc à nous les faire découvrir. Le 

comité accueille avec enthousiasme toutes vos propositions ! 
 
 
 
 
 
 

Nous nous réjouissons de vous retrouver à nos activités  
et nous vous souhaitons un très agréable printemps ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour votre U.B.N.,  

Françoise et Alain 


